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2 heures d'activités physiques et sportives en plus au collège

Une politique prioritaire gouvernementale (PPG) :
 « Les deux heures hebdomadaires supplémentaires d'activité physique et sportive pour les collégiens » (2HSC)
 2022-2023 : Expérimentation des 2HSC
 La note de service du 26-8-2022 MENJ–DGESCO-DS « Expérimentation de deux heures hebdomadaires
supplémentaires d'activité physique et sportive pour les collégiens » s’inscrit dans une démarche de promotion de la
santé et du bien-être individuel des élèves. Sa mise en œuvre est ciblée sur le temps périscolaire afin de faciliter
l’accès des jeunes aux clubs sportifs de leur territoire. Ainsi, 2 établissements dans l’Orne se sont engagés dans
l’expérimentation 2022-23.
 2023-2024 : Déploiement des 2HSC
 L’instruction du 26 avril 2023 MSJOP-DS-MENJ–DGESCO parue au BO du 27 avril 2023 précise les modalités de
déploiement des « deux heures hebdomadaires supplémentaires d’activité physique et sportive pour les collégiens »
ayant pour finalité de soutenir la pratique sportive des collégiens qui connaissent, entre 11 ans et 14 ans, un
décrochage significatif de la pratique sportive : un tiers des garçons et seulement un quart des filles pratiquent une
heure d'activité physique et sportive quotidienne, recommandée par l'OMS.
 Dans l’académie de Normandie, 39 collèges volontaires ont été initialement identifiés pour s’engager dans le
déploiement RS23, représentant 10% des établissements du territoire (cible nationale pour 2023-2024).

2024-2025 : Réorientation des 2HSC
 Le dispositif des 2 heures d’activité physique et sportive en plus au collège est réorienté vers les collèges en
éducation prioritaire (REP et REP+, Instruction interministérielle relative au déploiement du dispositif « Deux heures
d’activité physique et sportive en plus par semaine au collège » à la rentrée 2024. 
https://www.education.gouv.fr/bo/2024/Hebdo42/SPOV2428555J)

Ce dispositif, centré sur une offre sportive ludique est un des leviers à mobiliser dans le cadre de l’accueil élargi des
élèves sur 8h-18h au sein des collèges en éducation prioritaire (environ 1100 établissements sur l’ensemble du
territoire national et 56 dans l’académie de Normandie).
 35 établissements REP et REP+ se sont engagés dans le dispositif et 17 collèges non REP ont poursuivi sa mise en
œuvre.

2025-2026 : poursuite de la mise en œuvre dans les collèges en éducation prioritaire (REP et REP+).

Vous trouverez ci-après des ressources d’accompagnement à la compréhension de l’esprit du dispositif et à
sa mise en œuvre (FAQ, guides pratiques, convention type, fiche projet, outils de communication).
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 Présentation accompagnement de déploiement CE

 

 FAQ 2 heures d'activités physiques

 

 Convention projet 2h d'activités physiques

 

 Plaidoyer pour les familles

 

 Fiche d’aide pour les chef d’établissement à l’identification des publics

 

 2HAps fiche pratique pour les chefs d’établissement
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 Diaporama aide saisie des indicateurs collèges

 https://eps.ac-normandie.fr/sites/eps.ac-normandie.fr/local/cache-vignettes/L64xH64/docx-a6e7c.svg Exemple
d’autorisation parentale

 https://eps.ac-normandie.fr/sites/eps.ac-normandie.fr/local/cache-vignettes/L64xH64/docx-a6e7c.svg
PROPOSITION DE PROJET : 2 h d’activité physique en plus au collège - Volet sport accueil élargi 8h-18h
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